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Synthèse de la réunion du 17/01/2008 :
 Projet d'accord sur l'emploi des T.H
Représentants UNSA-ANPE : C. BENHACENE/JC. LE GOFF
Jeudi dernier c'est tenu à la direction générale l'avant dernière réunion sur le projet d'accord concernant l’emploi des travailleurs handicapés à l’Agence.
Celle ci nous a permis de constater qu'un certain nombre de propositions de l'UNSA-ANPE avaient été retenues par la direction.
 

1) Recrutement des personnes handicapées:
 

L'UNSA-ANPE avait proposé de rajouter après fin 2008 : "et chaque région veillera à atteindre l'objectif de 6% au minimum de TH, car nous pensons qu'il est nécessaire dans ce domaine, d'une part, d'avoir une cohérence nationale et un égal traitement sur tout le territoire, et d'autre part, que le taux de 6% constitue un minimum et non pas un objectif final. 
 

L'établissement a repris cette proposition dans le nouveau projet d'accord.
 

2) Maintien dans l'emploi:
 

L'UNSA-ANPE demandait a ce que les articles "des" soient remplacés par "les".
En effet, pour nous l'analyse sémantique est une donnée fondamentale d'un accord car il nous apparait que "des" veut dire certains et "les" signifie tous.
 

L'établissement a repris cette modification dans cette nouvelle version.
 

3) Commission paritaire nationale de suivi:
 

L'UNSA-ANPE avait proposé que figure dans cet accord un certain nombre de critères de suivi :
· Tableaux nationaux et régionaux sur le nombre de T.H;
· Tableaux comparatifs nationaux et régionaux par niveau d'emploi entre T.H et population totale sur les items suivants: rémunération, PVI, avancements accélérés, VIAP, déroulement de carrière, CICA.....
 

Nous pensons que si la commission paritaire nationale de suivi ne dispose pas de tels indicateurs, nous ne pourrons pas vérifier l'application de cet accord sur le terrain.
 

L'établissement est d'accord avec cette proposition et écrit :"Lors de sa première réunion, la commission définira les indicateurs de suivi qui lui paraitront pertinents, en plus des données statistiques."
 

4) Typologie de l'accord:
 

L'UNSA-ANPE souhaitait que cet accord soit uniquement national et qu'il soit soumis à l'accord sur les principes et méthodes du  dialogue social.
 

L'établissement reprend cette demande.   

 

De plus l’UNSA-ANPE a demandé à ce que les CPL soient informées des fin de périodes d'essai des TH (non-contractualisation) et que cette disposition soit rajoutée pour la réunion conclusive du 12/02/2008.
 

Enfin l'établissement a rajouté dans cette version une "clause de sauvegarde" afin que cet accord soit valable quels que soient les devenirs statutaires et institutionnels de l'Agence*.
*Nous ne manquerons pas de vous communiquer les propositions finales de l'établissement après la réunion conclusive du 12/02/2008









